
DÉLÉGUÉS DES MINISTRES Résolutions CM/Res(2017)18 27 septembre 2017

Résolution CM/Res(2017)18
sur l’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l'Europe

(adoptée par le Comité des Ministres le 27 septembre 2017,
lors de la 1295  réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres,

Ayant à l’esprit l’article 11 de la Convention européenne du paysage (STE n° 176) (ci-après dénommée
« la Convention »), adoptée par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe le 19 juillet 2000 et
ouverte à la signature à Florence le 20 octobre 2000, institue le Prix du paysage du Conseil de l’Europe
(ci-après dénommé « le Prix ») ;

Considérant la Résolution CM/Res(2008)3 sur le règlement relatif au Prix du paysage du Conseil de
l’Europe ;

Rappelant que le Prix vise à récompenser des initiatives concrètes et exemplaires pour la réalisation
d’objectifs de qualité paysagère sur le territoire des Parties à la Convention (ci‑après dénommées « les
Parties ») ;

Rappelant que le Prix s’inscrit dans la lignée du travail accompli par le Conseil de l’Europe en faveur
des droits de l’homme, de la démocratie et du développement durable, et qu’il met en valeur la
dimension territoriale des droits de l’homme et de la démocratie, en reconnaissant l’importance des
mesures prises pour améliorer les caractéristiques paysagères du cadre de vie des populations ;

Rappelant que le Prix est de nature à accroître la sensibilisation de la société civile à la valeur des
paysages, à leur rôle et à leur transformation ;

Considérant l’importance de rassembler les réalisations exemplaires présentées par les États parties à
la Convention européenne du paysage dans le cadre des sessions de ce Prix du paysage,

Décide que :

I.          Les réalisations exemplaires présentées par les États parties à la Convention européenne du
paysage dans le cadre des sessions du Prix du paysage du Conseil de l’Europe et reconnues par le
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe font partie de « L’Alliance du Prix du paysage du Conseil
de l’Europe »  ;

II.         Les Parties sont invitées à encourager la couverture médiatique de l’Alliance du Prix du paysage
du Conseil de l’Europe, afin de sensibiliser le public à l’importance du paysage.
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